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lieuré et faisant partie déa deux dertturps 
DanUnoente incorporés. 

A r i 33. — La durée du service dompte du 
1er octobre de l'année de l'inscription sur 
les tableaux de recensement, et l'incorpora
tion du contingent doit avoir lieu au plus 
tarot 1» 10 octobre de la même année. PourJ 
les jeune» gens dont l'incorporai ion a été re-
teiiijée, en vertu dee articles 80 et 81, la du
rée du service compte du 1er octobre de 
f a m é e de leur incorporation. Pour le» en
gagée volontaires, elle compte du jour de 
tour engagement, et pour les hommes visés 
à l'article 5, du jour do leur incorporation. 

En" temps de pair, chèque année, au 30 
septembre, les mil i taire qui ont accompli le 
temps d e service prescrit : 1. Soit dan*" l'ar
mée active ; 2. soit dans la réserve de 1"ar
mée art ive ; 3. soit dans l'armée territoria
le : 4. soit dan» la réserve* de l'armée terri-
Isrinl», sont envoyés rospectivement : 1. 
flirte ta réeerr* 0 e l'armé* active; ?. dans 
l'armée territoriale ; 3 dan* la réserve de 
l'armée territoriale; 4. dane> leurs fovers 
comnW libérée a titre définitif. Mention de 
ces divers passages et de la, libération est 
l'aile sur le Uvret individuel. 

Apefs le» grandes manœuvres, la totalité 
de la etasse dont le service «cMf expire te 
:X) septembre suivant peut être renvoyée 
dans ses foyers, en attendant son passage 
dans la réserve. Dans le cas où les circons
tances paraîtraient l'exiger, te ministre de 
la guerre et le ministre de la. marine sont 
autorisés & conserver provisoirement sous 
les drapeaux la classe qui a terminé sa se
conde année de service. Notification fie cette 
décision sera faite aux Chambres dans le 
plue bref délai possible. 

Dans les mêmes en-constances et pendant 
la première année de leur service dans la 
résarure, le» boranes peuvent être rappelés 
aen» les drapeaux par ordres individuels, 
svee l'assentiment du conseil des ministre». 

En temps de guerre, les passages et la 
libération n'ont lieu qu'après l'arrivée de la 
«lasse destinée à remplacer celle à laquelle 
les militaires appartiennent. Cette disposi
tion est exceptionnellement applicable, d i s 
le tempe de faix, aux hommes servant aux 
cotante». 

•La» miKtaires faisant partie oe corps mo-
bilieés pearrent y être ircaintenus jusqu'à la 
erwSWIiiiii de» hostilités, cruelle que soit la 
rasiiar a laqueila Us appartiennent. En. temps 
de guerre, le xpiraetre peut ar/peler pnr anti
cipation la osasse qui ne serait appelée que 
le 1er octobre suivant. 

Art. 34.— Ne compte pas pour tes années 
de service exigées par la présente toi dans 
l'armée awtêve, la réserve de l'armée active 
et l'armée territoriale, le tempe pendant le
quel itTi nriàitaire de l'armée active, un ré
servas te œ en. homme de 1 armée territoriale 
a subi la peiné dé l'etronisrinnc-mcnt, en 
vertu d'un jugement, si erfio peine a eu pour 
effet de l'empêcher Jtfcwnpllr . au moment 
fixé, tpWt ou partie des obligations d'activité 
qui M sont jrnposér-s par ta présente loi nu 
par les engBgCTnerrts qu'il a"sous.-rils. Ces 
individus serorit Demi» de remplir leurs obli
gations d'activité, soit à l'expiration de leur 
p e u » sfte appartiennent a l'armée active, 
soit «M moment de l'appel qui .«suit leur êtar-
ffisaement s'ils font partie de la réserve de 
l'armée atrtive ou de 3'nrm.le territoriale. 
Tôutefote. quelles crue soient tes déductions 
du servies ainsi opérées, les homme» oui en 
sont l'objet sont ravée d"s. contrôles ru 
même temps que la classe ù laquelle iis ap-
neti*enneTi*. 

Chapitre H DU SERVICE DANS 
ACTIVE. 

Xrt. 86. •— Le contingent A incorporer est 
formé par les jeuraev-gens inscrits dans la 
ipiqieriilu et la seconde partie des listes de 
recrnttroen* cantonal et par ortix don» l'In
corporation, ovant été retardée en vertu des 
artJaea» 19, 20 et. SI, doit oVMr lien <lon« 
l'année. tX comprend, en outre, les engoués 
des srt idee Kl et 36 et les jeunes gens qui 
ont été autorisés! a contrae^er l'engagement 
spéétal. dit de devancement d'appel, pi.'vu ï 
la fin de l'article r>0. 11 est mi-s. o dater du 
1er octobre, a la disposition du mînistre de 
la guerre, qui en arrête la rêperfi+iorr. 

Art. 30. — Saut affecté? & l'armée de mer t 
1. Les hommes fournis par lirrscription ma
ritime; les bonmes qui ont été admis à 
s'engager ou à contracter ut» l'engagement 
dan»Me éxaypsxtes de ki Hutte, suivant le» 
coodttkMis spéciales à l'aTirrée de mer : S. les 
jeunes gens qui, au moment des opérations 
du conseil de revision, auront demandé ù c\-
trer dans les équipages de la flotte et auront 
été reconnus aptes à ce servir» : 4. en cas 
d'insuffisance des trois modes de recrute
ment ci-dessus indiqués, les hommes du i-ois 
tiogent dont le ministre de la marine pourra 
demander l'affectation aux équipages de la 
flotte peur les services à terre dans les con
dition» déterminées par une loi spéciale. 

Art. 37. — Sont affectés aux troupes col«-
niales : 1. les jeunes gens provenant des cou. 
lingants des colonies de la Guadeloupe, la 
Martinique, la «Juyane et la Réunion, et les 
F ratiçais astreints au service militaire dans 
tes Colonies et paye de protectorat \ 
l'article 90 ; 2. les hommes qui ont été admis 
a «engager ou ù oontracler un ï engagement 
darn iesdites troupes suivant les eondtliops 
spéciales déterminée» aux articles C0 a 5t! e t 
après ; 3 . les jeunes gens qui, au moment 
dos opérations du conseil de révision, auront 
demandé à entrer dans les troupes colonia
le» et-Auront été reconnus propres à ce ser
vie* î 4 . les omis, visés à lavant-dernier ali
néa de l'article lb ci-dessus ; 5. à défaut d'un 
nombre suffisant 'd'hommes Compris dans 
les catégories précédentes, les jeunes gens 
du contingent métropolitain qui auront été 
affectés parle recrutement aux troupes CO!<T-
niafe», mais sans que ces jeunes gens puis
sent être envoyés aux colonies sans leur 
consentement. 

Art, 38. —'- La durée "du service actif ne 
pourra pas être interrompue par des congés, 
sauf le cas de maladie ou de convalescence 
ou de réforme temporaire prononcée après 
uft o%*teiri •temps passé au corps et par cuite 
de maladie contractée au service ou en exé
cutif» de l'article 90 de la présente loi. Les 
miliFsirés accomplissant la durée légale du 
service ne pourront, en dehors des diman-
cbei et ioors fériés, obtenir de permissions 
ou» jusque concurrence d'un total de 30 
jour» an maximum pendant leur présence 
sou» 1*3 drapeaux. En cas de force majeure 
dûment pistifiée ,te chef de corps pourra 
accorder une permission supplémentaire, 
sou» reserve d'en rendre compte au^ministre 
de A» guerre. 

Ait . 39. — Le» militaires qui, pendent la 
durée de leur service, auront subi des puni
tions de prison ou de cellule d'une durée su
périeure à huit jours seront maintenus au 
corps après la libération de leur classe ou 
îexpirafion de leur engagement, pendant un 
nombre de jours égal au nombre de iournéeK 
de prison ou de cellitle qu'ils auront subies, 
déduction, faite des punitions n'excédant pas 
huit jours Cette disposition ne sera pas 
anbllcable aux militaires qui, au moment de 
i/libération de leur classe ou de l'expiration 
<»e leer engagement, seraient en possession 
Hu «rade <N soirs-officier ou de celui de ca-
«nrai on de brigadier ou qui seraient soldats 
a» Ire ela»»e ,sï les punitions ont été encou
rues par eux antérieurement à leur nomina-
Uon. 

r9.si.itre 1Ï1. - DU SERVICE DANS L E ! 
* * ^ REKKVES. 

r»,i m _ Les hommes envoyés dans ta 
_«ÏS-"«ri»r™éeactive, dans l'armée temto-
•ÇuTet dans la réserve de ladite armée sont 
SSirfés •»< «ivefs corps de troupe et servi-
^jlt^Zmite «etWe ou de l'armé* tefnW-
• ^ l ^ t L ^ B t tenu» de rejoindre leur corps 
%?%*SV^oSto-ttop. dTrappel de Mut 

crasse ordonné par décret et de convocation 
pour des manœuvres ou de» exercices. A i'é-
Iranger, tes ordres de mobilisation de rappel 
ou de convocation sont transmis par les 
soins des agents consulaires de France. 

Le rapel de la réserve de l'armée active 
peut être fait d'une manière distincte et in
dépendante pour les troupes métropolitaines, 
pour tes troupes coloniales ou pour farinée 
de mer. Il peut être fait pour un, plusieurs 
ou tous les corps d'armé», pour un oe plu-

s cantons et, s'il y a lieu, distinctement 
par arme ou subdivision d'arme. 11 a lieu 
par classe, en commençant par la moins an
cienne. 

En cas d'agression ou menaee d'agreaeiort 
caractérisée par le rassemblement des forc'es 
éirangères en armes, te rappel A l'activité 
Peet être ordonné,' par arme ou par subdi
vision d'arme, pour une, plusieurs ou tota
lité des classes, dans une zone déterminée 
atîtour des places fortes et des ouvrages for
tifiés et sur le territoire des Iles. Les mêmes 
dispositions sont applicables à l'année terri-
toriaie et à la réserve de l'armée territoria
le. Toutefois, afin de limiter les rappels d i s 
hommes appartenant à la réservé de Fermée 
territoriale au nombre nécessité par certains 
besoins spéciaux temporaires ou locaux, ce«= 
rappels pourront toujours s'effectuer par 
fraction de classe et sans commencer obliga
toirement par la classe la moins ancienne. 

En cas de mobilisation, les militaires de la 
réserve domiciliés dans la région et, en cas 
d'insuffisance, les militaires de la réserve 
domiciliés dans d'autres régions complotent 
les effectlfe des divers corps de troupe et des 
divers services qui entrent dans la composi
tion de chaque corps d'armée. Les corps de 
troupe et services qui n'entrent pas dans 
îa compositnon des corps d'armée sont com
plétés avec des militaires de la réserve pris 
sur l'ensemble du territoire. Mention du 
corps d'affectation est portée sur le livret 
individuel. 

Art 41. — Les hommes de la réserve de 
l'armée sont assujettis, pendant leur temps 
de service dans ladite léserve, & prendre 
part à deux manœuvres, chacune d'une du
rée de quatre semaines. Les hommes de l'ar
mée territoriale sont assujettis à une période 
d'exercices, dont la durée sera de deux se
maines. Seront dispensés de ces exercices 
et manœuvres, les hommes appartenant a 
l'arme» territoriale, qui, au moment de l'ap
pel de leur etas.se pour une période d'ins
truction, seront ins'Tils. depuis au moins 
cinq ans, sur les contrôles des corps de sa
peurs-pompiers léguliérement organisés. 

Peuvent être dispensés de ces manœuvres 
ou exercices : 1. Sur l'avis du consul de 
France, les jeunes gens qui ont établi leur 
résidence à l'étranger, hors d'Europe, et qui 
y occupent une situation régulière : 2. com
me soutiens indispensables de fsmilte et s'ils 
en remplissent effectivement les devoirs, les 
honmkes de la réseive et de 1 armée territo
riale qui en font la demande Chaque de
mande à litre de soutien indispensable de fa
mille est appuyée d'un relevé des contribu
tions payées par le réclamant ou par ses as
cendants, certifié par le percepteur, et d'un 
avis motivé de trois d o y e n s résidant dans 
le commune faisant partie de la réserve et 
jouis.-.iut de leurs droits civils et politiques. 
Le maire soumet les demandes an conseil 
municipal, qui émet un avis motivé. Les 

M les dossiers de demandes, annotés, 
sont envoyés par les maires aux préfets. 
Ceux-ci les transmettent aux généraux com
mandant les subdivision» qui statuent. 

dispensas peuvent être accordées, par 
subdivision de réç concurrence 
de six puer <ent i« p. iw* du nombre de» 
hommes appelé» moinentanémenl aoea les 
drapeaux. Elles n'ont d'effet que pour la rmn-
voeation en vue de laquelle tilea sont déli-

l.es hommes de la réserve de l'armé» ter
ritoriale peuvent élre soumis pendant leur 
temps de service dans ladite réserve. A une 
revue d'appel, pour lequelle la durée du dê-
placemeni imposé n'excédera pas une jour
née. Les hommes de la réserve de l'armée 
territoriale qui. en temps de guerre, sont af
fectés à la gai Je de<; voies de cxnmunica-
tion et des points importants du littorai ou 
employés comme auxiliaires d'artillerie dans 

•ces fortes et dans les ouvrages forti
fiés du littoral peuvent être, en temps de 
paix, .astreints à des exercices spéciaux,dont 
la durée totale, pendant les six années pas
sées dans la réserve de l'armée territoriale. 
n'excède pas neuf jours. Peuvent être dis
pensés dé ces iiiaiiioiiufs. exercices ou re
vues d'appel, les fonctionnaires et agents dé
signés au tableau B de la présente Toi. ainsi 
que le* hommes rjui ont été classés dans le 
service auxiliaire die l'armée^ 

Lés Instituteurs publics peuvent être dis-
s de l'un des deux appels auxquels ils 

sont, assinjcttis pondant leur temps do ser
vice dans la rdsen e de l'armée active. 

Dans le ens où les circonstance» paraî
traient l'exiger, les ministres de la guerre 
et.de la marine sont autorisés à conserver 
provisoirement sons les drapeaux, eu delà 
de la période réglementaire, les homanes op-
peléa à un titre quelconque pour rvccomplir 
une période d'exercices. Notification de cette 
décision sera faite aux Chambres dans le 
pins bref délai possible. 

Art. 4L'. — En ca-s. de mobilisation, nul ne 
peut se prévaloir de la fonction ou de l'em
ploi qu'il oaaape, pour se soustraire aux 
obligations de la classe à laquelle il appar-
l.v-nt. 

Sont autorisés a ne pas rejoindre immé
diatement, dans le cas de convocation par 
voie d'affiches et de publications sur la voie 
publique, les tilulaires des fonctions et em
plois désignés,aux tableaux A B et C an
nexés à la présente loi, sous la condition 
qu'ils occupent ces fonctions ou emplois de
puis six mois au moins. Peuvent être auto
risée, a titre exceptionnel, a ne rejoindre 
Jour corps d'affectation que dans un délai 
déterminé par le ministre de la guerre les 
hommes des différentes catégories de ré
serve employés en temps de paix à certains 
services ou dans des établissements, usines, 
exploitations houillères, fabriques, etc., 
dont le bon foncrionnement est indispensa
ble aux besoins de l'armée. 

Les fonctionnmires et agents portés au ta
bleau A. qui ne relèvent pas déià des minis
tres de la guerre ou de la marine, sont mis 
ri la disposition de ces ministre» et atten
dent leurs ordres dans leur situation res 
pective. Les fonctionnaires et agents du ta
bleau B. qui ne comptent, plus dans ta. réser
ve de l'armée active et les fonctionnaires et 
agents du tableau C même appartenant à 
la réserve de l'année active, ne rejoignent 
leurs corps que sur ordres spéciaux. Les 
honrtires autorisé* à ne pas rejoindre immé
diatement sont. diV» la publication de l'ordre 
de mobilisation, soumis à ta. juridiction des 
tribunaux mililaires, par application de l'ar
ticle 57 du Code de justice militaire. 

Art. t:t. — Les hommes de la réserve et 
de Tannée teiTitoriale, appelés en ces de 
mobilism.tk*i ou convoqués pour des exerci
ces, manœuvres ou revues, sont considérés, 
sou» tous les iwpnorts, comme des militai
res de 1 armée active et soumis dès lors à 
toutes les obligations imposées par les lois 
et règlements on vigueur. 

Art. il. — Lorsque les hornmes de la ré
serve et. de l'armée territoriale, même non 
présents sons les drapeaux, sont revêtus de 
ta tenue mNitnire, its doivent à tout supé
rieur hiérarchique en uniforme les marques 
extérieirres de respect prescrites par le» rè
glements militaires, et Us seront, comme 
des militaires en congé, passibles des pei
nes disciplinaires. 

Art. 45. — Tout homme inscrit sur le re
gistre matricule est astreint) s'H se déplace, 
«Ut obligation? suivantes : 1. S'H se dêplao* 
pour changer de domicile Ou de restaence, 

i il fait viser, dan© le délai d'un mois» son 1W 

vret tndrWuel p ir ta gendarmerie dont re
lève la localité où il transporte son domicile 
ou sa lésidence ; B. e'U ae-dépiaee pouffWvav 
ger pondant plue de deux mois, il fait itser 
son livret, avant son départ, par la gendar
merie de sa résidence habituelle; 3. s'il 
va se fixer en pa^s étranger, U fa<it d» m&me 
viser son livret, «vent son départ, et 11 toit, 
en outre, dés son arrivée, provenir l'agent 
consulaire de France te pin» voisin, qvl lui 
donne récépissé de sa Oédaretion et ehtoie 
copie de celle-ci dans les huit jours au mi- J 
rristre de la guerre. 

A l'étranger, s'il se déplace pour chajber 
dé Tés>rder«ce, tj en prévient, as» départ et a 
larrtvéX Phgent consulaire de France, qui 
en m/orme le ministre de la guerre. Le-s-
rpi'il rentre en France, il se conforme »,ux 
prescriptions du paragraphe premier dii 
présent article. 

Art. 46. —Les hommes qui se sont «in
formé!» aux prescTfptldhs de l'article pfîré-
dent ont droit, en cas de mobilisation on de 
rappel de ssur classe, a des délais supplé-
mcntin*res pour rejoindre, calculés d'apra la 
distance à parcourir. Ceux qui ne s'y sont 
pes conformée, sont cônsHÎérés conm8 
n'aynlht pas. changé de domicile ou de itai-
tienee. 

Art. 47. — Les hommes de la réserve, de 
l'armée active, de l'armée territoriale oude 
?n réserve sont, en temps de paix, justieia-
hles des tribunaux ordinaires et possiges 
des peines édictées par le Code de juslicerhi-
litai.v. lorsque, ayant été renvoyés dira 
leurs foyers depuis moins de six mois, ils 
commettent l'un des crimes ou délits prérus 
et punis par les articles dudit Code, énutié-
lés au tableau D, annexé à la présente loi. 
L'application de ces articles est faite l u i 
inculpés, sous la réserve des dispositions 
spéciales indiquées audit tableau. 

Art 48. — Les hommes de la réserve de 
l'armée active, ainsi que le» hommes s n -
».• >yés ,en congé, par application des artietes 
00 éT 01. peuvent se marier sans autorisa
tion. Ils restent soumis,-néanmoins, à toates 
les obligations de service imposées a leur 
ciasee. Les réservistes, qui sont pères de 
quatre enfants vivants, passent de droit et 
définitivement dans l'armée territoriale. Les 
pères de six enfants vivants passent de 
• li i • t dans la réserve de l'armée territoriale. 

Art. 40. — Tout militaire appartenant à 
l'armée active, à ta réserve ou ô l'armée ter
ritoriale, qui cessera d'être apte au service 
orme pourra, sur l'avis des commissions 
de réforme, être versé dans le service auxi
liaire. 

TITRE IV. - Des engagements volontaires. 
commissions 

Chapitre premier. — DES ENGAGEMENTS 
VOLONTAmES. 

Art. TO. — Tout François ou nnturalisé 
français, comme il est dit aux article» 11 et 
12 de la présente loi, ainsi que les jeunes 
apns qui doivent être inscrits sur les ta-
btanux de recensement ou qui sont autori
sés par les lois a servir dans l'armée fran
çaise, peuvent être admis à contracter un 
engagement volontaire dans l'aimée active 
aux condition» suivantes : 

L'engagé volontaire doit : 1. S'il entre dnn« 
tes troupes coloniales, avoir dix-huit ans ac
complis et contracter un «igagernent de du
rée telle qu'il puisse séjourner deux années 
aux colonies, a partir du moment ou il aura 
atteint vingt et un ans. Cette dernière con
dition ne s'applique pas aux jeunes gens r é 
sidant aux colonies r»u dans le» povs de pro
tectorat, si le» troupes coloniale» oA ils «en- | 
gagent sont stationnées r\nni hrur crtlnrité ou 
pays de protectorat : 2. N'être ni mené, ni 
veuf avec enfants : 3. N'avoir encouru au
cune des condamnations tombant soé» le 
coup de I'arUole 5 de ta présente loi. A rtHwns 
qu'il ne Veuille contracter «on enijapemerit 
pour un bataillon d'infanterie légé' 
que o«i cpiil ne justifie d'une décision prise • 
p^r le ministre de la guerre après en<riê> 
sur sa eondnlte depuis sa sortie de prison. 
I innsce dernier cas, l'ensmtjement d-rns tout 
corps autre que le» bataillons d'Infanterie 
légorr»» d'Afrkpie ne sera reçu que pour cinq 
ans. TA demande de l'intéres>=é sera trens-
mi~e por le préfet, qui y loindra son avis 
motivé : 4. Jouir de ses droits ctvfls : S. Etre 
de bonne vie et mœurs ; 6. ?'f! a mofns <!e 
vingt ans, être pourvu du corf.neiitHiwWit «e 
*~* père, mère ou tuteur. r> dernier doit 
être «utrwisé par une déléçatton du enrtseil 
de fmnPIe. En cas de divorce on de »épern-
tien de corps, le cnmsienteroent de e»»lui des 
époirx auquel ta. gïirde de l'enfant anrn M* 
confiée sera néoep<«fre et suffisant. î* con-
eentemenl du directeur de l'Asnistanee pn-
Wique. dans le département de ta Seine, et 
du préfet, dans les outres dênarfemente, est 
nécessaire et suffisnnt penn- lee i-nftints dé. 
signés au parnsjrmphe 3 de l'article 2 de la 
lot du 27 juin 1001. 

L'enrmiré volontaire est temn. Tv-ntr fiTSt'fier 
des conditions pro<>erîtes aux poragriphes 
.1. 4 et 5 ci-dessus, de produire un extrait de 
son casier Judiciaire et im certifient iTé!i»rré 
pftr le maire de son dernier domicile. S'il ne 
compte pas au moins une année de séjour 
dans celte commune il doit également pro
duire un autre certificat du maire de le com
mune on 11 était antéTieureTneh! domicilié. 
Le certificat doit contenir le signalement du 
ieiine homme qui veut s'engager et men
tionner ta durée du teinps pendant lequel il 
a été domicilié dans ta commune. 

Le-s hommes exemptés ou classés Hans te 
service auxiliaire peuvent, jus-jn'à l'être de 
38 ans accomplis, être admis ù contracter 
des engftgementB volontaires, s'ils réunis
sent les conditions d'aptitude physiques exi
gées. I/»s rond;tions retatives s'oit è réipR-
tiide ptiys*que et. A l'admissibilité dnns les 
ditTérônts eàrps de l'armée, errit aux épo»pres 
de Tannée ©ù les engagernenis peun-en* êtice 
corrtracités, soit au nomîwe maximum d'en-
angemwTts à recevoir chaque armée dans 
les différents corps de tnoune. sont détermi
nées par décçele insérés au <t Bulletin des 
Lois ». 

Il uw» pourra: être reçn d'engs-gemprits vo-
lonlairgi que pour les troupe» coloniales, 
pour les corps d'infanterie, de cavalerie. 
d'artillerie, du génie et pour le train de» 
équipages rnoUalnee. Tous les ans. mais 
seulement dans une proportion qui ire pour
ra dépasser «runtre pour cent U %) de l'ef
fectif de la dernière cassée incurporée. les 
jeunes gens figés d'au moins 18 ans. rem
plissent les conditions d'aptitude physique, 
ainsi que les autres conditions ôtHiinérées 
au présent article et pourvus du certificat 
d'aptitude mililaîr-e mstiUié par ta loi du 8 
avril 1903, seront admis, par ordre de mé
rite, à contracter, au moment, de l'inoorpo-
rotion de ta ctaase, un engagement spécial 
de trois ane, dit de devancement d'appel, 
avec la facuJté d'être mis en congé après 
deux années de service, s'ils ont. : 

1. Obtenu le certificat d'aptitude aux fonc
tions de chef de section ; 2. pris l'engage
ment d'effectuer, tous les trois ans, pendent 
ta durée de leurs obligations militaires, des 
périodes de quatre semaines dans la réser
ve et de deux semaines dans ta territoriale. 
Leur affectation aux divers corps de troupe 
sera faite par les bureaux de recrutement. 
Les engagements pour l'armée de mer sont 
réglés par les lois spéciales à cette armée. 

Art 51. — Les jeunes gens réunissent tes 
conditions prévues à l'article 50 ci-dessus 
peuvent contracter, soit pour les troupe» 
métropolitaines, sort pour les troupes Ccio-* 
niales. des engagements de trois, quatre ou 
einç ans, sous réserve toutefois pour tes 

par le paragraphe premter 4s t'trticle 80. 
En outre, tas jeune» gens qui viennent d'ê
tre pertes sur les tableaux de reaenwmeiit,-
peuvent, à partir du l ô janvier et Jusqu'au 
1er' avril de la même année, contracter, pour 
tes troupe» coloniales, un engagement vala
ble jusqu'à la libération de ta, ctaese a l a 
quelle ils epparnennent-

Le service militaire compta, pour les en
gagés, du jour de. lïvstpiature de l'acte d'en-
ïagemeht. Ils bassent dan» la réserve, à 
"expiration de leur service actif, et- suivent 
eneoite le sort de ta classe incorporée dans 
l'année*de tew engagenient. 

Art. 52. — En cas de guep*Bi WUt Fran
çais «.yaht ejcrJoinpli Je temps S e service pres
crit pour l'armée active, la réserve de ladite 
armée et l'armée territoriale, est admis à 
contracter*, df*ûs*Tm corps de son choix, un 
engagement potïr la durée de ta guerre. 

cette faculté cesse pour les hommes de la 
réserve de l'armée temtarfate torsqne leur 
classe est rappelée a l'activité. 

Un cas de guerre continentale, le minis
tre de Ht guerre peut être autorisé, par dé
cret du président de ta République, à a c 
cepter éomme engagés volontaire» pour ta 
durée de la guerre les jeune» gens ayant 17 
;ins. Il fixe les conditions suivant ieequellos 
ces engagements peuvent être reçus. Le 
teinps ainsi passé sous les drapeaux aara 
peur- ces engagés déduit des deux années de 
service actif. 

Art. 53. — Les engagements voJontefres 
sont oontmotés dans les formes prescrites 
par les articles 34, &1, 36, 37, 38, 30, 40, 42 
et 44 du Code civil devant les maires des 
ciiets-lieux de canton en France, devant les 
officiers de létal-civil désignés par décret en 
Algérie et par arrêtés des gouverneurs dans 
les colonies, ou résident» généraux dans les 
pays de protectorat 

Les conditions retatives è la durée de ces. 
engagements sont insérées dans l'acte 
même. 

I.es autres conditions sont lue» aux con
tractants avant ta signature et mention en 
est faite à ta fin de l'acte. 

Dès qu'il a reçu un engagement, te maire 
est tenu d'aviser le commandant de recrute-
tnex* dont relève l'engagé, qui prend les 
mesures nécessaires poirr faire délivrer à 
celui-ci ou faire notifier à son domicile une 
feuille de route pour rejoindre son corps. 

Chapitre n . — DES RENGAGEMENTS. 

Art. 5. — Les nBlitaïreg de tontes armes 
peuvent. tiToc le consentement du conseil de 
régiment, contracter des rengagements d'un 
an. dix-huit mois, deux ans, deux ans et 
demi et trois ans. Pour le» militaire» des 
troupes coloniales et du régiment de» s a 
peurs-pompiers de Paris, non pourvus du 
grade de sous-officier, ce consentement est 
remplacé par celui du chef de corps. Le» mi
litaires des troupe» coloniales, du régiment 
de ,s»»peur.s-porm>iers et les sous-officier» des 
troupes métropolitaines peuvent, en outre, 
contracter des rengagements de quatre et 
cinq ans. 

La faculté de contracter on rengagement 
est accordé à tout militaire en activité, qui 
compte au moins une année de service dans 
las inoupes métropolitaines ou six mois dans 
les troupe» coloniales. Ce rengagement date 
du jour de l'expiration légale du service 
dans larmée active. La même faculté est ac
cordée aux militaires libérée, qui ent quitté 
le service depuis moins de deux airs, .»'i!s 
désirent entrer dans les troupes métropoli
taines ; à tous les militaire» libérés, comp
tant moins de 36 ans d'âge, s'ils désirent en
trer dans les troupe» coioniatae. Toutefois, 
le militaire W>éré ne peut contracter qu'un 
rattgMBAent d» deux an» au minimum dan» 
les lltnlpee metroipolitair.es, de trois an» au 
minimum dan» les troupes coloniale». 

Les rengagements sont renouvelables, jus
qu'à une durée totale de quinze années de 
service, pour les sous-ofrietars ou anciens 

:er» de l'armée métropolitaine, les 
militaires de l.-nw grade» de l'armée onjo— 

du régiment de sapeurs-pompier» 
de Paris, et de cinq années ponr les capo-
raux. brigadier» et soldats d«s trwaTes mé-
t-xxxrlitaines, ta durée du dernier rengage
ment étant calculée en conséquence et pou
vant compter des fractions d'année. Le nom
bre des rengagements dans dhaque corps est 
fixé par M ministre de la jyuarre. 

Art. ~i_ — Les simples sc/dosts ne peuvent 
contracter de« eengagen-ierit^ d'ttn an que 
pour tes troupes eolontaléa, te'régiment de 
snpeure-piwnpiiers de Paris, les troupes à 
cheval fartiPerie e j cavalerie) et r»n certain 
nombre de corpe de» régions frontières desi-
trrh's ebaque armée par le minj.'Hre. Us peu
vent «onh-urtor des rengagements de dix-
huit irmis. deu.Y ans. deirx ens et demi et 
trois eri», soit pour le enrps dans lequel ils 
servent, soit pour twit autre corps faisant 
partie des troupes métropolitaines ou oolo-
nlide». 

Le» capomuT et brigadierw n»? pmtvfflrt 
enntrarler de i>e»rgagRments que pour les 
corps dans lessquel«: iis sèment ou ont servi, 
a moins n"!*roir quitté le .service depuis plus 
de six mois, ou de demander à entrer dans 
te cort»*; des saneurs-pcmpîcrs de Parus. 
Dans ces deux derniers «es. fis ne peuvent 
se rengager que comme .soldats. Les sous-
officiers sont également, rengagés pour te 
corps d>ms lequel ils servent ou ont servi. 
Toutefois, ils peuvent être, «wr !enr de
mande, rengwgés pour in autre corps. <tans 
lequel te nombre des rengagés et comimts-
sionhAs n'atteindrait p*s le cr»mp'et résle-
nientaire. Hs ennsen-ent leur grade, même 
s'ils ont quitté le serv-'ce depuis plus de six 
mois» sauf le cas oïl ils se rengapjenl dans 
une arme autre emo leur arme d'origine ou 
dans le régiment de sepeurs-pomoters de 
Péri». Pans ce cas. ï s ne peuvent rentrer 
au service nue crenrne de simptes. soldats. 
I.e ministre de la guerre peut toujoutrs, dans 
l'intérêt du service, prorWcer d'office le 
ohai>gement de corps (Infl thititairc rén— 

Art. 56 — Toul militaire des troupes mé
tropolitaines peut demander son jpefesage 
dans tes troupes coloniales, à condition d a-
voir au moins deux ans et trois mois de ser
vice à acr»rnpTir. S'il e*t lié au service pour 
une durée moindre il peut demander à la 
porter *L deux ans et trois mois pour passer 
dans les troupes coloniales. Le mffitaire gra
dé des troupes méiropolitajnee qui passe 
dans les trouoes coloniales ne conserve son 
«rade qu'en cas d'insuffisance du nombre 
des gradés dans le corps de troupe où 11 en
tre Ces dispositions eont applicables aux 
militaires de ta légion étrangère naturalises 
•français. Les militaire» des troupes colonia
les ne sont pas autorisés a demander leur 
passage aux trouœs niétropcrtitaioes. Toute
fois^ le» demandés de permutation entre 
sous-oHiciers peuvent être admises dans les 
conditions déterminées par le ministre. 

Art_ 57. — Les rengagements sont contrac
tés devant lessous-intendants, le» commis
saires des troupes coloniales ou, à défaut, 
devant l'officier qui est leur suppléant légal, 
dans ta forme prescrite par l'article 53 ci-des-
sua» sur la preuve que le contractant peut 
rester ou être admis dans le corps pour le
quel il »e présente. 

Arf. 58. Peuvent être maintenus sous 
les drapeaux en qualité de commissionnés : 
1 Les sous-officiers de toutes armes qui ont 
accompli au mois dix ans de service effectif 
et qui sont arrivés à rexpiration du rengage
ment les liant au service ; 2. les mihtaires 
de ta gendarmerie, de ta justice militaire, du 
régiment de eepeurs-pompiers de f a ™ , les 
cavaliers de remonte et le pei-soime! employé 
dans les écoles militaires, aipgi.»ïpe tas capo
raux etsotdeta de» t ^ p e e eetobtate* ; 3. tes I BIIIIJ uns, sous réserve loumois peur ses I raux n « m w w «*"* •™"lJ" ^v™..«>reT ,« . ..^ 

troupéj coloniales de la reetriction impoe68 I ceporaux im btiga«»«rs et eoWats erfçcjé» 

dan* tes divers corps et services & eerteine 
emfwhrénuméré» aux tableaux H et I. 

-. J-as milUajjaéC^etbiJxiiisiQnnés sont stwimi» 
aux lois et lèglements militaire*. Sauf ta ca» 
prévu à l'article «7, ils ne peuvent quitter 
leur emploi, sans avoir reçu notification de 
l'acceptation de leur démission. La décision 
du ministre dé ta guerre'devra être trans
mise dans un délai maximum de deux moie, 
augmenté hors dé France des délais de dis
tance à partir de la date de remise de la dé
mission. En cas de g«irre, les détmseiwi» 
ne sont jamais acceptées. Les dispositions 
de l'article 55, relatives aiix changements de 
corps des sous-officiers rengagés, sont appli
cables aux commissionnés. Tout militaire 
CotTrttliséionné pourra êtie mis à la retiaite 
aprèâ vingf-etnq ans vie »w i iue. 

Ceux qui sont affectés aux emploi» prévus 
au tableau H né pourront être maintenus 
que jusqu'à l'âge db clhq'uahte ans : les mi
litaires de la gendarmerie, les maîtres-ou
vriers et les militaires mnoiXttpWfl leu em» 
plois prévus au tableau pourront filre mai-
lenus au-dele, de cetl» Hmite, dan» tee c«»-
ditions f lxéespar les règlements constitutifs 
de l'arme et des services intéresses, sans 
pouvoir, en aucun cas, être maintenus au-
delà, de loge de soixante ans . 

Peuvent être rendre!» *rt qualité dé «etn-
missionnés dans les catégories mentionnées 
aux paragraphes 2 et 3 ci-dessus les militaires 
ayant accompli le temps de eervice exigé 
dans l'armée active et rentrés dans leurs 
foyers oepuis moins de trois ans. Le» cortl-
nûssionnés ne peuvent remplir d'autre» em
plois que ceux prévus aux tableaux M et I 
ci-dessus visés ; A défaut de commlBsionnés, 
ces emplois peuvent être occupés paP des 
militaires d'autres catégories. 

Art. 5». — Uane tes troupes métropolitai
nes, le nombre des sous-oflicieps de chaque 
corps de troupe restés sous les drapeaux au-
delà de la durée légal» du service, en v*rlu 
d'une commission, d'un rengagement ou 
d un engagement au cours duquel il» sont 
devenus gous-officiers, est fixé aux trois 
quarts de l'effectif total des militaires de se 
grade : le nombre des caporaux et brigadiens 
dans les mêmes condition» est fixé a ta 
moitié de i'effecti/ total. 

Pour les simples soldats rengagé» d'un an, 
leur nombre dans l'ensemble d'un corps de 
troupe pourra atteindre, mais non dépasser 
huit pour cent (8 p. 1UO) de l'effectif de mobi
lisation de» compagnies du temps de paix, 
dans te» troupes a pied et le train des équi
pages, et quinze pour cent (15 p. 100) de l'ef
fectif de mobilisation des escadrons et batte
ries du tempe de paix dan» les troupes à 
cheval. 

Dans le régiment des sapeurs-pompiers de 
Paris, le nornfjre des rengagés peut attein
dre la totalité de l'effectif. Lies cavaliers et 
les artilleurs à cheval qui. à la fin de leur 
deuxième année de service, contracteront 
nu rengagement d'un an dans leur arme 
sans haute paye seront dispensés des 
périodes d'appel de la réserve activa. 

Chapitre m . — AVANTAGES ASSURES 
AUX ENGAGES ET RENGAGES. 

Art 60. — Le» jeunes gens qui contractent 
un engagement ont le droit de choisir leur 
arme et leur corps ,sous réserve des condi
tions d'aptitude physique exigées pour celte 
arme et des autres dispositions portées a l'ar. 
tieie S».- Tout militaire lié au service pour 
une durée supérieure à la durée iégase a 
drurt. à partir du commencement de la troi
sième aimée de présence sous les drapeaux, 
& une haute paie journalière dont le tarif est 
fixé par le ministre de la guerre peur chaque 
grade H pour chacune des catégorie» ci-
après :. 1. troupes et services de l'armée co
loniale ; 2. cavalerie et artillerie des divi
sions de cavalerie ; 3. autre» troupe» et ser
vies» d»; l'armée métropolitaine. 

Ce» hautes paie» pourront être augmen
tée» pour cei Vains corps. Le droit è, la haute 
paie luurnaiiène est suspendu, pendant le 
coure des punitions supérieures 4 huit 
jours de prison et des punitioes de cellule. 

Art. 01. — Tout militaire des troupes îné-
tropoiitaiuea qui contracte un engagement 
ou rengagement, de manière à porter ta du
rée de son service à quatre ou cinq années, 
a droit é une prime proportionnelle au temps 
qu'il s'engage à passer sous les drapeaux 
en sus des trois premières années. Le minis
tre de la guerre fait connaître annuellement, 
H. la date du 1er janvier, le tarif de la prime 
des eous-officers et celui de ta prime des 
caporaux, brigadiers et soldats. Ce» tarifs 
sont variables suivant tee corps. 

Les militaires des troupes coloniales, y 
compris ceux ayant contracté un engage
ment dans les conditions prévues au deuxiè
me aiiiuta de 1 article 51, bénéficient.de 1 al
location de la prime a partir du commence
ment de leur tioisième année de service et 
jusqu'à ta dixième inclusivement. La prime 
est acquise à rengagé du jour Où il a rejoint 
son corps et au rempjgé du jour où son ren
gagement commence a courir. 

Toutefois, sur la demande du milifnice.efie 
pourra ne lui être versée immédiatement 
qu'en partie ; le reliquat ou. s'il y a bea, ta 
totalité de ta prime lui eera payé, soit par an
nuités égales, soit en un seul versement. Au 
moment où il quitte le service, ta partie de là 
prime constituant le dernier versement est 
augmentée de l'intérêt simple a deux francs 
cinquante centimes pour cent t.2 francs 50 %) 

Si dans le cours d'un engagement du ren
gagement te militaire qui a Bénéficié d'une 
prune est nommé sous-offider. la différence 
entre cette prime et celle de sous-officier lui 
est rappelée pour une part proportionnelle 
au temps de service qui lui reste» accomplir. 
SI, dans le cours d'un engagement ou renga
gement, le tarif de ta prime vient a êtr* mo
difié dans un corps, le militaire bénéficie, 
pour la portioh de prime non encore tou
chée, du tarif nouveau. 

Le militaire de l'armée métropolitain» qui 
pesse dans l'armée coloniale a droit au rap
pel de ta "SKférenoe entre la prime dont it 
»>rait bénéficié et celle existant dans l'armée 
cokmïate. seulement pour une part propor-
tionneite au tempe qui lui «reste A accomplir 
dan» celte dernier». 

Art 62. — Les sous-officiers de toutes ar
mes restant sous les drapeaux au delà de 
cinq années de service ont droit, à partir du 
eonunencemeht de"la "sixième année, A'une 
solde spéciale, dont tas tarif» sent réglé» per 
décret du président de la République, et qui 
est perçue dans les mêmes condiliéns que 
celle <ie.i officiers. 

Cette solde exclut toute autre indemnité ou 
allocation en nature, sauf tes indemnités ne 
marches, de manoeuvres, de logement, de ré
sidence et de rassemblement, s'il y a Heu, 
ainsi que les allocations en natare qui peu
vent être attribuées aux troupes en campa
gne et les allocations réglementaires retati
ves a l'habillement. 

Art. 63. — Les sous-officiers qui ont ac
compli ta durée légale du service et qui sont 
autorisés à loger on ville, ont droit à une in
demnité de logement dont les tarifs sont fixés 
par le ministre de ta guerre, suivant les gar
nisons. 

Ar"t. 64. — Les militaires ayant accompli 
au moins trois années de service ou une pé
riode de séjour aux colonies sont dispensés 
de l'une des deux périodes d'exercice de ta 
réserve. « 

Art. «5. — Les militaires de toutes armes 
qui quittent les drapeaux après 15 ans de 
service effectif ont droit & une peosion pro-
portionnelte a ta durée de leur service ; après 
vingt-cinq ans de servtfee. Us ont droit a une 
pension de retraite. . 

Ceux qui jouiront d» ces pensions et qui 
seront titulaires du grade de spus-ofûciers au 
moment Où ils quitteront le service actif se
ront pendant cinq ans au moins, et en tout 
cas jusqu'à leur libération définitive, a la dis
position du ministre de la gflefre Bonr les car 
« e s de la réserva ei d* ratâaee territoriale. 

La pension ae règle sur ta grade et 1 emploi 
dont ta militaire est Wiilaire, »'il en est in* 
veeti depuis deux anées consécutive», et s u / 
te grade ott l'emploi inférieu* dan* le ca» con-

Le» taux 4es pensions «t des pensions pro-
pW tiennellejj sont décsWpté» d'après les ar-
tî**»é" nog ebrogês de la loi du II avril 1831» 
d'après- les lois du 25 juin 1861. dh 18 août 
lfT»! et te fSrTf Joffft a ta loi du l î fnntet 1899. 

Lès autres condilon» sont déterminées pat 
e n regieieïeet îeeeee an £futlf?i*i% 999 mots. 

La pension s'ajoute toujours au ti»aitemenl 
afférent à l'emploi civil dont ta pensionnaire 
peut être pourvu aux termes des articles ci-

Lês mîltlaïres qui obtiendraient d'être coffl-
miaoion«é-3 après avoir quitté le» drape BUT 

1 ae peuiroat réclamer ta pension de retraite 
ou ta pension proportionnelle qu après avoir 
servi' cirtq ans en cette nouvelle qualité. 

Les disposition» dii présent article ne »'ap-
Wlquent pfts attx pensions des rafïîtafre»' a» 
la gendarmerie, qui sont régies par des dis
positions gpéciafes. 

Les eous-ofllciers de toutes arêtes qui, 
après Avoir eervl einq ans an moins comme 
rengagés, seront réformés avant d'avoir ac
quis des droits a ta pension proDortionneUe 
tourtleron»,eenéartt un tempe égaTeta moitié 
de ta durée de leur service effectif, une solde 
de réforme égale au montant de ta pension 
proportionnelle de leur grade. 

Si, en raison de l'origine des blessure» ou 
ihfirmités qtJi orft entraîné la réforme, ta 
sous-officier a bénéficié, en outre, d'une gra-. 
tifleation de réforme, temporaire ou perrat' 
nente, te payement de celle-ci sera suspendu 
aussi longterhps que ta titulaire jouira de M 
solde de réforme. 

Art 68. — Tout militaire engagé on ren
gagé qui, étant sou» tes drapeaux, subit une 
condamnation, soit à la pethe des travaux 
publics, soit à celle d» l'empriaonnezient peur 
une durée de trois mois au moins, est déchii 
«te tous se» droits A la haute paye et à ta Site 
pense des périodes d'instruction. 

Le militaire qui a encouru' ta peine des tf»> 
Vaux publics est également décha de eee 
droits a la pension proportionnelle. 

Sn outre, si ta condamnation astnke s o n 
le coup.de l'article 5 de la présente loi, il s e r s 
dirigé, a l'expiration de sa peine, sué en e*. 
taillon d'infanterie légère d Afrique. 

La même mesure sera prise à regard de 
l'engagé ou du rengagé qui, ajrant été, par 
un seul jugemerrt, dwlaré coupable d'un cri
me ou d'un délit militaire et d'un de» crime» 
et déiitsspéeifiés aux 1er et 2e alinéas de l'ar
ticle 5, auria été condamné a ta paift» de» tra
vaux publics par application de l'article 13S 
du Coié de justice militaire. 

Les dispositions de l'article 5, dernier ali
néa, sont applicables aux militaires dirigés 
sur les bataillons d'Afrique en exécution du 
présent article 

Le droit A la haute paye est tenponics -
ment suspendu : 1. Pour tout militaire en
gagé on rengagé, envoyé par mesure disci
plinaire dans une compagnie de discipline, 
pendant ta durée de son séjour dan» c t t e 
compagnie ; 2. Pour tout rengagé des régi
ments étrangers, des régiments de tirailleur» 
algériens et des bataillons d'infanterie légère 
d'Afrique, envoyé par mesure disciplinaire t 
la section de discipline de son corps, pendant, 
ta durée de son séjour à le dite section. 

Art. 67 — L'admission d office a la retraite 
proportionnelle ou la révocation des sous-of
ficiers, caporaux, brigadiers et soldats com
missionnés sont prononcé» par ta ministre 
ou par le général commandant le corps d'ar
mée, délégué, d'après lavis d'un conseil d'en* 
quête constitué suivant les règlement» mli* 
taires en vigueur. Cet avis ne peut être mo» 
diiié qu'en faveur de l'intéressé. 

Le commission eeL en outre, retirée de 
plein droit lorsque. • -rée en ver
tu d'un emploi cm d'un traité deterraiaé, cet 
emploi est supprimé 00 le traité est réslii» 
ou vient à expiration. 

Art. C8. — La rétrognfflation on ta cassée 
tion des sous-ofnciers, brigadiers ou capo
raux rengagés est prononcée par ie ministre» 
ou par le "général commandant le corps d'ar
mée, délégué, d'après l'avis du conseil d'en
quête constitué suivant les ri 
réellement en vigueur pour les 
Cet avis ne peut être tnodidé qu 
l'intéressé ^ 
Chapitre TV. — DES EMPLOIS RESERVES 

ADX ENGAGES ET ~ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ 
Art. 69. — Les emploi» désigné» en tabteM 

E, annexé A ta présente loi, sent léaiil t es . 
dans les proportions ieiteakjsj audit taten«n, 
aux sou»-ofrlcier» de touSPs armes erj| ont 
accompli au moins dix aas de seniu» et qflt 
ont obtenu, en raison de iear mnniirr <te ser
vir, l'avis favorable du conseil d» 
ainsi q 1 uu certificat d aptitude 
ne Ile. ^BBJ 

Les emplois désigné» eu ltei»»li F. égale
ment annexé A la présente loi. sont 1 I l e lé» 
dans tes mêmes condition», aux ir»n nffV lent 
brigadier» et caporaux de toates année qui 
ont accompli au moins quatre ans de a 
Lu certain nombre des emploi» de es • 
tableau sont réservés aux militaires d» 
grades de l'armée coloniale ayant 
quinze années de service, dont dix au » 
ians l'armée coloniale ; ces militaire» ent 
également droit aux emplois du même tar 
bleau. 

Les emplois désignés au tableau G, 
ment annexé à ta présente loi, sont 1 
dan» les mêmes conditions aux simples ses» 
dats die toute» armes ayant accompli am 
moins quatre ans de eervice. 

Les militaire» et tas marins engngé» et reste 
gagés pourront être admis à prendre de eaav 
vice dans ta garde républicaine et dans kg 
gendarmerie ; il» devront justifier de* apte» 
tudes requises, avoir accompli quatre en» de 
service actif et èire Agés de vingt-cinq ead 
révolu». 

Toutefois, Bourront être admi» aen» ta* 
même» corps, en qualité d'éiève» guides es) 
d'élèves gendarmes, les militaires et te* m». 
rins engagés et rengagé» qui, n'ayant pea) 
atteint l'âge de vingt-cinq ans, nnt nri nnije» 
quatre ans de service actif. 

l'a règlement d'administration pubJéojBeV 
répartit tes emploi^ de chaque tableau en este 
tégories et détermine ta mode d'obtention d» 
certificat d'aptitude prolesaionnelie pour r h i 
cuae de oee catégories. 

Ait. 70. — Le classement de» candidat» 
aux emplois est opéré par une conMnisejo*. 
Dpmmée par décret du président de ta Repue 
blique, sur le rapport du nunistre de km 
guerre, et composé : 

D'un général de division, président : 
De trois directeurs d'arme» du miuistere) 

de la guerre et du directeur des troupe» co
loniales ; 

D'un mettre des requêtes au Conseil d'EteS 
D'un fonctionnaire du corps de contrôle de 

l'administration de l'armée ; 
D'un délégué de chacun des ministères au* 

très que celui de ta guerre et d'un délégué d» 
sous-seerélariat des postes et télégraphe» ? 

D'un fonctionnaire civil de ! admînistratjod 
centrale de ta guerre, secrétaire. 

tes compagnies ou administrât ions étAMte 
gères à l'Etat qui consentent A attribuer ded 
emplois aux anciens militaires sont lèpre-
sentées respectivement dans ta conunisaiotf 
par le délégué du ministère qui ee 
plus spécialement en relations avec elles. 

Le secrétaire de ta commission es 
sous l'autorité du général président, 
centralisation de tou» les renseigner!* 
dossiers concernant les candidats, de 
men des améliorations A apporter" di 
coitation des emplois, des mesures 
dre pour assurer l'application dé ta 
fin de l'étude des propositions a t 
au ministre de ta guerr»»»! en vee des 
ficelions A introduire dans les ta*' 
F et G par suite de création* op de 
testions d'emplois. Ces dernière? 
tiens devront ssfcfe l'objet «s 
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